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ÀÊÊlaÊune…ÊuneÊbelleÊclasseÊdeÊmerÊ 

DansÊceÊnuméro 

· Concert de l’ERIM 

· Fête du RPI 

· Rentrée en 6ème 

· Centres de loisirs 

· Prêt de matériel communal 

· Taille des haies 

· Autorisations d’urbanisme et 
taxes 

· Environnement  

· Travaux domestiques 

· Analyse de l’eau 
LesÊclassesÊdeÊCP,ÊCE1ÊetÊCE2,ÊaccompagnéesÊdeÊleursÊenseignantes,Ê
ontÊ découvertÊ leÊ Mont-Saint-MichelÊ etÊ lesÊ activitésÊ liéesÊ àÊ laÊ mer,ÊÊÊÊ
pendantÊceÊséjour.ÊDeÊtrèsÊbeauxÊsouvenirs.Ê 



PrêtÊdeÊmatérielÊcommunal 

La commune peut vous prêter des tables, des bancs, des chaises contre une caution de 50 €. La réservation en 

mairie est obligatoire. Il vous faudra remplir une fiche et convenir des heures et jours de retrait et de retour du 

matériel que vous devez venir chercher et ramener vous-mêmes. 

Si vous voulez jouer au tennis, badminton, volley sur le city-stade, un filet est à votre disposition en mairie : pré-

senter une pièce d’identité en « caution » et réserver un créneau horaire. 

FêteÊduÊRPI 

La fête de l’école aura lieu cette année leÊsamediÊ27ÊjuinÊ2026ÊàÊPlouvain. 

 Des précisions vous seront apportées par l’école et notre application PanneauPocket. 

RentréeÊenÊ6èmeÊauÊcollègeÊ:ÊbonÊd’achat 

UnÊ bonÊ deÊ 15Ê eurosÊ utilisable à l’Hyper U de Biache-Saint-Vaast pour l’achat de fournituresÊscolaires,Êà 

l’occasion de la rentrée 2026, est offert par la commune à tous les CM2 habitant Fresnes, scolarisés au RPI ou 

dans un autre établissement. BonÊ àÊ utiliserÊ jusqu’auÊ 30Ê octobreÊ 2026.Ê Pour les enfants scolarisés ailleurs 

qu’au RPI, contactez la mairie par mail pour vous faire connaître (nom de l’enfant, adresse postale, document 

attestant du passage en 6ème) avantÊleÊsamediÊ4ÊjuilletÊ2026. 

Les bons seront remis aux enfants lors de la cérémonie du 14 juillet,  

CentresÊdeÊloisirsÊjuillet-aoûtÊ2026 

La commune attribue une participation financière, sans conditions de ressources, aux enfants inscrits dans les 

centres de loisirs extérieurs à la commune et sans hébergement. Cette participation est de 2,70Ê€Êpar enfant et 

par jour, dans la limite de 25ÊjoursÊparÊanÊ(entreÊleÊ1erÊjuilletÊetÊleÊ30ÊjuinÊdeÊl’annéeÊsuivante).Ê 

Veuillez communiquer au secrétariat de mairie, les noms, prénoms et dates de naissance des enfants, la com-

mune du centre de loisirs et les dates de fréquentation. Il vous faudra fournir la factureÊacquittéeÊdu centre de 

loisirs et un RIB à votre nom. La participation communale est toujours versée après la prestation réalisée 

ConcertÊdeÊl’ERIM 

Les élèves des classes de guitare, flûte traversière et clarinette vont vous     

présenter le travail de leur année musicale, à l’église de Fresnes-lès-Montauban 

le vendrediÊ5ÊjuinÊ2026ÊàÊ19ÊheuresÊ. 

Entrée gratuite. 



TailleÊdesÊhaiesÊ:Êréglementation 

 



AutorisationsÊd’urbanismeÊetÊtaxes 
Vous trouverez en annexe un flyer vous expliquant les différentes autorisations d’urbanisme, ainsi que les taxes 

y afférant. 

IPNS - ne pas jeter sur la voie publique 

NousÊcontacter 
MAIRIEÊ 

1,ÊrueÊdeÊl’Eglise 

Ê62490ÊFRESNESÊLESÊMONTANBAN 

) 03Ê21Ê50Ê21Ê21 

* mairie@fresneslesmontauban.fr 

@ÊÊÊwww.fresneslesmontauban.fr 

EnvironnementÊ:Êrappel 

DestructionÊ desÊ mauvaisesÊ herbesÊ :Ê la destruction des chardons, mauvaises herbes, orties est obligatoire 

lorsque leur prolifération constitue une gêne pour les habitants. Cette destruction doit être effectuée au plus tard 

mi-juillet.  

RappelÊ :Êc’estÊauÊpropriétaireÊouÊ locataireÊdeÊdésherberÊ leÊ trottoirÊetÊ leÊcaniveauÊdevantÊsonÊdomicile.Ê

Les deux agents techniques communaux effectuent ce désherbage pour les habitants ne pouvant pas physique-

ment le faire : se rapprocher de la mairie si vous avez besoin de cette aide. 

TailleÊdesÊhaiesÊ:Êsi vous taillez votre haie, qui n’est pas en mitoyenneté, n’oubliez pas qu’un côté de cette haie 

dépasse chez le voisin qui n’a pas le droit de la couper. PensezÊàÊvousÊrapprocherÊdeÊ luiÊpourÊqueÊvousÊ

puissiezÊÊfinirÊlaÊtailleÊdeÊcetteÊhaie. 

DératisationÊ: la commune procède deux fois par an à la dératisation des espaces publics. Pour rappel, il n’est 

plus distribué de produits aux habitants pour respecter la législation. Il appartient à chaque propriétaire ou loca-

taire de procéder à la dératisation sur les espaces privés. 

EtatÊcivil 
NaissanceÊ:ÊOlympe CRÉPIN le 6 mai 2026 

                     Gaspard MEGRET le 18 mai 2026  

BruitsÊdomestiquesÊ:Êrappel 
Les activités de voisinage occasionnant des nuisances sonores sont réglementées par un arrêté enÊ vigueurÊ
depuisÊleÊ1erÊjuinÊ2021.ÊEllesÊpeuventÊêtreÊpratiquéesÊ: 

·LesÊjoursÊouvrablesÊ(lundi au vendredi) de 8 heures à 12 heures et de 14 heures à 19 heures. 

·LeÊsamediÊde 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 19 heures. 

·LesÊdimanchesÊde 10 heures à midi. 

EllesÊrestentÊnéanmoinsÊinterditesÊles jours fériés ainsi que les dimanches de Pâques et de Pentecôte. 

MerciÊdeÊrespecterÊcesÊhoraires,ÊpourÊleÊbienÊdeÊtous. 

AnalyseÊdeÊl’eau 
Suite à l’arrêté préfectoral du 25 octobre 2012 concernant la teneur en ions 

perchlorates, l’eau de réseau à Fresnes-lès-Montauban est soumise à la 

restriction d’usage et ne doit pas être consommée par les nourrissons de 

moins de 6 mois.  Relevé du 16 mars 2026 : taux de nitrates : 41Êmg/l 


